
 
 
 
Objet : Actualités Sociales 
 
Aef – Info 21 septembre 2021 : Boostées par le besoin d’une relation plus digitale lors 
de la crise sanitaire et par la possibilité de télécharger son attestation de vaccin à la 
COVID 19, les créations de compte AMELI « ont connu une forte croissance ces 
derniers mois » selon l’Assurance Maladie : 40 million d’adhérents sur 45 millions 
d’assurés. 
 
Lettre ESE 22 septembre 2021 : Selon une étude réalisé par l’Institut CSA, 74% des 
Français sont favorables à l’ouverture automatique de « Mon Espace Santé ». Cette 
messagerie sécurisée incluant le DMP, un agenda et un catalogue d’application sera 
généralisée début 2022. 
 
Actuel HSE 23 septembre 2021 : Le projet de loi de finances 2022 veut « faire vivre la 
réforme de la Santé au Travail » selon le Ministère du Travail. 
 
Libé 23 septembre 2021 : La Défenseure des droits, Claire Hédon, alerte sur la 
fermeture accélérée des services de proximité et dénonce la dématérialisation qui 
empêche de nombreux usagers moins connectés d’en bénéficier. Selon une étude de 
l’INSEE publiée en 2019, 17% de la population française est concernée par la fracture 
numérique. 
 
Lettre ESE 24 septembre 2021 : Le PLFSS 2022 prévoit l’instauration d’un tarif horaire 
planché national de 22€ pour les SAAD prestataires. En parallèle, dès 2023 la 
tarification des SSIAD sera revue dans le cadre du virage domiciliaire. Un plan, à partir 
de 2024 prévoie le recrutement de 2000 nouvelles places par an pour les personnels 
soignants dans les EHPAD. La CNSA va voir la création d’un SI national commun 
permettant un meilleur pilotage de l’APA par les départements. Les cotisations retraite 
perçues par la CIPAV (Caisse Retraite des Indépendants) sont transférées aux 
URSSAF. Celles de l’AGIRC-ARRCO sont décalées à 2023. La Branche Retraite 
devrait être stable en 2022 lors que l’Assurance Maladie a un déficit attendu de 29,4 
milliards d’euros. 
 
Sécu Hebdo 27 septembre 2021 : Le Président de la République reste déterminé à 
engager une réforme des retraites, en privilégiant trois mesures : la fin des régimes 
spéciaux, le recul de l’âge de départ à la retraite et l’augmentation du minimum de 
pension. 
 
AEF Info 27 septembre 2021 : Le PLFSS 2022 prévoit 400 millions d’euros pour le 
« grand âge » 
 



ASH 24 septembre 2021 : La baisse massive de l’activité courrier de la Poste a conduit 
celle-ci à se diversifier en proposant des services de proximité. La cour des comptes 
estime « succès avérés » les services à la personne via la filiale AXEO Service. 
D’autres services comme l’aide à domicile ou l’offre « veiller sur mes parents » peinent 
cependant à décoller. 
 
Le monde 27 septembre 2021 : La chercheuse Sophie Buhnik appelle les villes à 
davantage associer les personnes âgées aux actions qu’elles mènent en matière de 
transition écologique. 
 
Le Parisien 27 septembre 2021 : Le Ministre de la Santé a annoncé l’attribution 
automatique de la complémentaire santé solidaire pour les bénéficiaires du RSA et du 
minimum vieillesse. Cette automaticité touchera aussi les pensions alimentaires. 
 
Capital. fr 30 septembre 2021 : La retraite des femmes est en moyenne inférieure de 
40% à celle des hommes. Un débat sur les Français et la retraite a présenté plusieurs 
pistes : réunir les droits de retraite acquis par l’homme et la femme pendant la durée 
de l’union et les partager, pour éviter les carrières hachées des trimestres 
supplémentaires pourraient être accordés lors de la naissance d’un enfant. 
 
VDN 30 septembre 2021 : Edouard Philippe plaide pour relever l’âge de départ à la 
retraite jusqu’à 67 ans. Il avance aussi la possibilité de ne pas fusionner les 42 régimes 
de retraite en un seul mais d’en conserver trois : « les salariés du privé, les 
fonctionnaires, les indépendants ». 
 
Le courrier Picard 30 septembre 2021 : Un demi-million de personnes âgées en 
situation de mort sociale, selon un rapport de l’association Les Petits Frères des 
pauvres : forte hausse due à la crise sanitaire. 1,3 millions de personnes âgées ne 
voient jamais, ou quasiment jamais ses enfants ou petits-enfants. « Les liens avec les 
amis et les réseaux associatifs ont le plus pâti des confinements successifs ». 6,5 
millions de personnes âgées se sentent seules fréquemment. Etre sans famille proche, 
en perte d’autonomie, ne pas être à l‘aise avec le numérique et avoir des revenus 
inférieurs à 1000 euros, sont des facteurs déclencheurs d’isolement. L’isolement social 
est un facteur de renoncement aux soins. Regrettant l’abandon de la loi Grand Age les 
Petits Frères des Pauvres appellent à « faire de la lutte contre l’isolement des 
personnes âgées, un axe majeur dans la construction des Politiques Publiques de 
Prévention de la Perte d’Autonomie. 


